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1.  CONTEXTE  
 
La situation économique et sociale des dernières années a eu, entre autres, comme répercussion de créer une 
rareté des ressources, notamment dans le secteur de la santé et des services sociaux, de sorte qu'il faut 
maintenant composer avec cette réalité dans la gestion de l'administration publique. 
 
Pour contrer cette situation, le gouvernement et les organismes publics ont instauré une ère de 
modernisation dans les façons de faire, liées à des objectifs tels que la performance, l'efficience et 
l'imputabilité. 
 
D'autre part, cette rareté des ressources a fait en sorte que la population est maintenant plus « sensible » à 
nos choix, à nos actions et à notre manière de gérer. 
 
C'est pourquoi le législateur, tout en donnant aux administrateurs publics une plus grande liberté d'action 
(Loi sur l'administration publique),  leur impose un nouveau critère en matière de reddition de compte : 
l'éthique.  Non seulement les administrateurs publics doivent-ils se donner un code d'éthique qui régisse 
leurs décisions et leurs actions, mais ils devront également en informer la population par le biais du rapport 
annuel de l'organisme.  
 
Dans le contexte de la mission et des responsabilités de la Régie régionale de la Montérégie, le présent 
code d'éthique doit refléter les valeurs de notre organisme et doit être considéré comme un moyen 
privilégié de renforcer et de maintenir le lien de confiance des citoyens et de nos partenaires envers 
notre administration par des actions visant l'intérêt de la population de notre territoire et basées sur 
l'intégrité, l'impartialité et la transparence. 
 
2. OBJECTIFS  
 
Le présent document établit le Code d'éthique et de déontologie des membres du conseil d'administration de 
la Régie régionale de la santé et des services sociaux de la Montérégie. 
 
2.1 Les principes et les règles contenus dans ce code visent à promouvoir auprès des membres du conseil 
d’administration des principes d’intégrité, d’objectivité, d’impartialité et de transparence dans l’exercice de 
leurs fonctions et aussi à préserver et à maximiser leur capacité d’agir et de gérer, dans l’intérêt de la 
population de la Montérégie et de la mission de la Régie régionale. 
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2.2  Il vise également à maintenir et à renforcer la confiance de la population de la Montérégie, des 
partenaires de la Régie régionale et des instances gouvernementales, quant à la capacité de la Régie de bien 
gérer les ressources qui lui sont confiées. 
 
2.3  Le présent code d'éthique et de déontologie n'a pas pour objet de se substituer aux lois et règlements 
en vigueur mais plutôt de les soutenir et les renforcer. 
 
 

 3. CADRE LEGAL  
 
Les éléments contenus dans le présent code d'éthique et de déontologie sont issus des prescriptions des lois, 
règlement  et décret suivants : 
 
 Loi sur les services de santé et les services sociaux (L.R.Q.,c.S-4.2)  
 Loi sur le ministère du Conseil exécutif (L.R.Q., c. M-30)  
 Règlement sur l'éthique et la déontologie des administrateurs publics (Issu de la Loi sur le ministère du 

Conseil exécutif 
 Décret 824-98. 

 
 
4. CHAMP D'APPLICATION  
 
4.1  Le présent code d'éthique et de déontologie s'applique aux membres du conseil d'administration de la 
Régie régionale de la Montérégie et de ses comités. 
 
4.2  Il s'applique également au président-directeur général de la Régie régionale à titre de membre du 
conseil d'administration, nonobstant le fait qu'il peut également être régi par des normes d'éthique ou de 
déontologie qui pourraient autrement lui être applicables au titre d'administrateur public à plein temps. 
 
 
5. DÉFINITIONS 
 
 « Éthique » : Code moral qui dirige la conduite à suivre dans la réflexion, l'orientation et l'action, selon 

des normes et des valeurs qui sous-tendent l'action de l'organisation et ses principes généraux de 
gestion. 

 « Déontologie » : Devoirs et obligations des administrateurs publics (cf. art. 35, Règlement sur l'éthique 
et la déontologie des administrateurs publics). 

 « Administrateurs publics » : Les membres du conseil d'administration, incluant le président-directeur 
général. 

 « Conflit d'intérêt » : Situation réelle, apparente ou potentielle où l'intérêt direct ou indirect de 
l'administrateur est tel qu'il risque de compromettre l'exécution objective et impartiale de ses 
responsabilités. 

 « Régie régionale », « La Régie » : La Régie régionale de la santé et des services sociaux de la 
Montérégie. 

 « Loi » : Loi sur le ministère du Conseil exécutif. 
 « Règlement » : Règlement sur l'éthique et la déontologie des administrateurs publics. 
 « Code » : Code d'éthique et de déontologie des membres du conseil d'administration de la Régie 

régionale de la Montérégie. 
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6. PRINCIPES D'ÉTHIQUE  
 
Les principes d'éthique tiennent compte de la mission de l'organisme, des valeurs qui sous-tendent son 
action et de ses principes généraux de gestion.  
 
6.1  En conséquence, les membres du conseil d'administration de la Régie régionale de la Montérégie 
doivent, dans le cadre de leur mandat, contribuer à la réalisation de la mission  de l'État et de la Régie  
régionale, qui est de contribuer au maintien et à l'amélioration de l'état de santé et de bien-être de la 
population de la Montérégie.  De plus, ils doivent contribuer à la bonne administration des biens qui leur 
sont confiés.  
 
6.2  Les membres du conseil d'administration doivent agir dans les limites des pouvoirs qui leur sont 
conférés. 
 
6.3  Leur contribution doit être faite dans le respect du droit, des personnes, des instances, avec honnêteté 
et intégrité, avec prudence et discrétion, avec loyauté et en évitant toute situation de conflit d'intérêt.  En cas 
de doute, ils doivent agir dans l'esprit des principes et règles de la loi et du règlement. 
 
 
7. RÈGLES DE DÉONTOLOGIE 
 
Les règles de déontologie portent sur les devoirs et obligations des administrateurs publics. 
 
7.1  Le président du conseil d'administration doit s'assurer du respect des principes d'éthique et des règles 
de déontologie par les membres du conseil d'administration. 
 
Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du conseil d'administration sont soumis aux règles 
suivantes.  
 
7.2  Respect 
 
7.2.1  Les membres démontrent une attitude respectueuse et objective du droit, des personnes, des 
instances, de la liberté d'expression et d'argumentation, sans aucun préjugé, sans discrimination et sans  
préférence. 
 
7.2.2  Les membres doivent respecter les règlements, politiques et procédures en vigueur à la Régie 
régionale de la Montérégie. 
 
7.3  Honnêteté et intégrité 
 
7.3.1  Les membres doivent agir avec honnêteté et intégrité. Ils doivent exercer leurs fonctions avec 
diligence, efficacité, assiduité de manière à ne pas retarder indûment ou nuire aux travaux du conseil 
d'administration.   
 
7.3.2  Les membres doivent éviter toute situation de corruption et de fraude et n'accepter aucune faveur ou 
avantage autant pour eux-mêmes que  pour une autre personne. 
 
7.3.3  Les membres ne doivent pas confondre les biens de l'organisme avec les leurs et ne peuvent les 
utiliser à leur profit ou à celui d'autres personnes. 
 
7.3.4   Les membres doivent prendre des décisions indépendantes de toute considération politique 
partisane. 
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7.3.5  Les membres ne doivent pas, dans leurs prises de décisions, se laisser influencer par des offres 
d'emploi réelles ou potentielles. 
 
7.3.6  Les membres qui ont cessé d'exercer leurs fonctions doivent se comporter de façon à ne pas tirer 
d'avantages indus de leurs fonctions antérieures au sein du conseil d'administration. 
 
7.4  Discrétion et prudence 
 
7.4.1  Les membres sont tenus à la discrétion et à la confidentialité sur les informations auxquelles ils ont 
accès dans le cadre de leurs fonctions. 
 
7.4.2  Les membres qui ont cessé d'exercer leurs fonctions au sein du conseil d'administration doivent 
respecter la confidentialité de tout renseignement, débat, discussion auxquels ils ont participé et qui avaient 
un caractère confidentiel. 
 
7.4.3  Le président du conseil d'administration et le président-directeur général de la Régie régionale 
doivent faire preuve de réserve dans la manifestation publique de leurs opinions politiques. 
 
7.4.4  Le président du conseil d'administration ou le président-directeur général de la Régie régionale qui 
veut se porter candidat à une charge publique élective doit se démettre de ses fonctions et en informer le 
secrétaire général du conseil exécutif. 
 
7.5  Loyauté 
Les membres doivent être prudents dans leurs confidences, leurs déclarations et leurs  comportements afin 
d'éviter de discréditer la Régie régionale ou le conseil d'administration ou de nuire à leur bon 
fonctionnement.  
 
7.6  Conflit d'intérêt 
 
7.6.1  Les membres doivent éviter de se placer en situation réelle, apparente ou potentielle de conflit 
d'intérêt susceptible de compromettre l'indépendance et l'impartialité nécessaires à l'exercice de leurs 
fonctions.  
 
7.6.2  Les membres doivent dénoncer à l'organisme tout intérêt direct ou indirect qu'ils ont dans une 
entreprise susceptible de les mettre en conflit entre leurs intérêts personnels et celui du conseil 
d'administration ou de la Régie régionale. 
 
7.6.3  Les membres doivent s'abstenir de siéger ou de participer à toute délibération ou décision lorsqu'une 
question porte sur une entreprise dans laquelle ils ont des intérêts directs ou indirects. 
 
7.6.4  Cependant, le fait pour un membre du conseil d'administration d'être actionnaire minoritaire d'une 
personne morale qui exploite une entreprise visée dans l'article précédent ne constitue pas un conflit 
d'intérêts si les actions de cette personne morale se transigent dans une bourse reconnue et si le membre du 
conseil d'administration en cause ne constitue pas un initié de cette personne morale. 
 
7.6.5  Les membres ne doivent pas utiliser ou communiquer à un tiers une information privilégiée obtenue 
dans l'exercice de leurs fonctions dans le but d'en retirer un avantage. 
 
7.6.6  Les membres ne doivent pas user indûment de leur influence ou de leur pouvoir, de par leur 
situation au sein du conseil d'administration. 
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7.6.7  Toute personne qui est d'avis qu'un membre du conseil d'administration a pu contrevenir à la loi, au 
règlement ou au présent code doit en saisir le président du conseil d'administration ou, s'il s'agit de ce 
dernier, le secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil exécutif. 
 
8.  RÉMUNÉRATION 
 
8.1  Les membres du conseil d'administration ne reçoivent aucun traitement ou rémunération autre que le 
remboursement des dépenses faites dans l'exercice de leurs fonctions. 
 
 
9.  MÉCANISMES D'APPLICATION 
 
9.1  Dès leur entrée en fonction, les membres du conseil d'administration nommés ou désignés doivent 
s'engager à respecter le présent code et signer à cet effet l'annexe I du présent document (engagement 
personnel). 
  
9.2  Dès leur entrée en fonction, les membres du conseil d'administration nommés ou désignés, doivent 
déclarer leurs intérêts en complétant, en signant et en remettant l'annexe II du présent document (déclaration 
des intérêts).  Cette déclaration doit être amendée si un élément nouveau doit y être ajouté ou retranché. 
 
9.3  En vertu de l'article 19 du Règlement sur l'éthique et la déontologie des administrateurs publics, le  
président du conseil d'administration a la responsabilité de  s'assurer que les principes d'éthique et les règles 
de déontologie sont respectés en assurant  la « surveillance » des prescriptions qui y sont contenues. 
 
9.4  Le président du conseil d'administration doit également décider, s'il y a, à son avis, manquement de la 
part d'un des membres du conseil qui pourrait entraîner une sanction disciplinaire. 
 
9.5  Toutefois, le président du conseil d'administration peut décider de former un comité ad hoc qui aurait 
pour mandat d'examiner et d'analyser une plainte formulée à l'encontre d'un membre du conseil 
d'administration afin d'en arriver à une décision plus éclairée.   
 
9.6  Cependant, ce comité ne serait que consultatif et ne dispenserait aucunement le président de son  
obligation de prendre la décision finale à savoir si le manquement signalé et fondé ou non.  
 
9.7  Si le président du conseil d'administration juge qu'il y a effectivement eu manquement au code, il doit 
en aviser le secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs.  C'est ce dernier qui décidera des 
suites disciplinaires à donner. 
 
. 
10.  SANCTION 
 
10.1  Sur conclusion qu'un membre du conseil d'administration a contrevenu à la loi, au règlement et au 
présent code, le secrétaire général associé responsable des emplois supérieurs au ministère du Conseil 
exécutif est l'autorité compétente pour imposer une sanction. 
 
10.2  La sanction qui peut être imposée est la réprimande, la suspension ou la révocation. 
 
10.3  Toute sanction imposée à un membre de conseil d'administration de même que la décision de le 
relever provisoirement de ses fonctions, doit être écrite et motivée. 
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11.  ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent Code d'éthique et de déontologie entre en vigueur au moment de son adoption par le conseil 
d'administration. 
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ANNEXE I 
 
 

ENGAGEMENT PERSONNEL 
 
 
 
 
Je, ____________________________________________________, membre du conseil d'administration, 

ai pris connaissance du Code d'éthique et de déontologie applicable aux membres du conseil 'administration 

de la Régie régionale de la santé et des services sociaux de la Montérégie. 

 

 

Ayant compris le sens et la portée de ce code, je m'engage à en respecter toutes les dispositions, pendant et 

après l'exercice de mon mandat 

 

 

 
 
 
 
___________________________________ 
Signature 
 
 
 
___________________________________ 
Date 
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ANNEXE II 
 
 

ENGAGEMENT À LA CONFIDENTIALITÉ 
 
 

 
Je, soussigné/e______________________________________________________________ 
 
 
membre du conseil d’administration de la Régie régionale de la santé et des services sociaux de la 
Montérégie, m’engage sans limite de temps, pendant et après mon mandat, à conserver la plus stricte 
confidentialité concernant les renseignements personnels ou confidentiels auxquels j’ai accès dans 
l’exécution de mes fonctions, à ne pas conserver, divulguer ou communiquer de quelque façon que ce soit, à 
quiconque, toute information relative directement ou indirectement à ces renseignements personnels ou 
confidentiels et à n’utiliser ces renseignements que dans le cadre du mandat confié. 
 
 
 
______________________________ 
Signature 
 
 
 
______________________________  
Date 
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Annexe III 
 
 

DÉCLARATION DES INTÉRÊTS 
 
 
Je, __________________________________, déclare les intérêts suivants dans une entreprise et qui sont 
susceptibles de me placer en situation de conflit direct ou indirect entre mon intérêt et celui de la Régie régionale 
de la santé et des services sociaux de la Montérégie. 
 
Description de la nature et, le cas échéant, la valeur de mes intérêts directs ou indirects dans une 
entreprise, susceptible de me placer dans une situation de conflit d'intérêts : 
 
________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

________________________________________________________________________ 

 

De plus je m'engage à amender la présente déclaration si des éléments nouveaux devaient y être ajoutés. 
 
Enfin, je m'engage à m'abstenir de siéger et de participer à toute délibération ou décision lorsqu'une 
question porte sur une entreprise dans laquelle j'ai directement ou indirectement des intérêts. 
 
 
 
________________________________ 
Signature 
 
 
________________________________ 
Date 
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